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ROSSINIERE ET EE CANTON DE VAUD

A la fin de 1801 et en 1802, quatre ans apres la proclamation
de l'independance, beaucoup de Vaudois regrettaient l'ancien
regime. Pousses par des emissaires, et des proclamations de la
bourgeoisie de Berne, et par ceux de leurs concitoyens qui
avaient le plus de raisons de desirer le retour au gouvernement
de LL. EE., un tres grand nombre demanderent, par des

petitions, la reunion du canton de Vaud ä celui de Berne. Des
CQmites se formerent, des assemblies eurent lieu, des agents

parcoururent les campagnes, des delegations se rendirent ä

Berne.
Les patriotes firent leur possible aussi pour que le Pays de

Yaud restät libre et uni au reste de la Suisse. Forts de leur
nombre, de la resolution de leurs chefs, de la situation de fait
qui existait dejä, ils furent en outre soutenus par la volonte
de Bonaparte.

Le document que nous publions illustre les preoccupations du

temps. T1 nous montre la Municipalite de Rossiniere accumu-
lant les arguments en faveur de l'union du Pays-d'Enhaut ä

la patrie vaudoise. II est interessant, reconfortant, et pourrait
donner lieu a des remarques nombreuses si on voulait comparer
cette epoque ä la notre. 1 E. M.

Observations de la Municipalite de Rossiniere sur le Plan
de demembrer du Canton de Vaud le District du Pays
d'en-haut Romand pour le reünir au Canton de Berne.

1° Sous le Gouvernement de Berne, nous composions un

Bailliage moitie Allemand moitie Romand 2, mais quant ä

1'Administration nous etions Gouvernes conjointement avec
le Pays de Vaud : Comme lui nous recevions les Loix, les

Mandats en Franqais, nous avions une Secretairerie Bailli-

1 Ce document etait adresse ä Maurice Glayre, alors vice-president
de la Diete vaudoise.

2 A l'epoque bernoise, le Paj'S d'Enhaut faisait partie du bailliage
du Gessenay.



— 189 —

vale Frangaise — Nous suivions pour le Civil, le Coutumier
de Moudon Capitale des anciens Etats — pour le railitaire,
nous faisions partie d'un Regiment du Pays de Vaud — pour
les affaires Ecclesiastiques, nous tenions a la Classe de

Lausanne — Nous etions en un mot entierement assimiles au

Gouvernement d'Aigle — Si Ton jette les yeux sur le Code

Ecclesiastique, on y verra que le Pays d'en-haut est dit :

faire partie du Pays de Vaud.
Plus anciennement encore, appartenant au Comte de

Gruyeres Nous faisions partie des Etats de Vaud, La langue
seule suffit pour en donner la demonstration.

II0 A l'Epoque de la nouvelle Constitution approuvee

par le Premier Consul de la Republique Frangaise 1, Le Pays
d'en-haut Romand, en vertu de la Loi organique du Conseil

Legislatif, a envoye son Depute ä la Diete Cantonale du

Pays de Vaud, et cette meme Constitution qui retablit le

Pays de Vaud dans ses anciennes limites, ne laisse aucun
doute que le District d'en-haut Romand ne doive en faire

partie ; Nous devons done etre maintenus ä ses termes.

Ill0 Mais eussions nous ete aussi intimement lies ä la partie
Allemande que nous 1'etions a la Romande, Eussions nous ete

le plus absolument Etrangers au Pays de Vaud avant la

Revolution, Ne lui fussions nous unis que par le voeu de tout
!e District, prononce ä cette Epoque, S'ensuivrait-il qu'au-
iourd'hui nous devrions nous en voir detaches malgre nous

et malgre tons les maux qui en resulteroient l'Argovie et

!e Pays de \ aud ne faisaient ils done pas partie du Canton

de Berne Ne les en a t'on cependant pas separe

IV0 C'est pour donner ä nötre Patrie une Constitution
Sage que nos Autorites travaillent ; C'est pour obeir ä la Loi
des Convenances, des besoins, des avantages reels que l'on

1 La constitution dite de la Malmaison, du mois de mai 1801.
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s'occupe de la Division territoriale de l'Helvetie, et non pour
replanter chacune de ses precedentes bornes Cantonales ; Or
est-il quelque convenance plus entiere que celie d'annexer un

District Romand ä un Canton Romand Est-il pour des

liommes appelles ä vivre en Societe un besoin plus impe-

rieux que celui de s'entendre Que deviendroient 3

Communes Romandes jettees seules dans un Canton Allemand

— Ouelles relations pourrions nous soutenir avec nos Auto-

rites, avec tous nos Concitoyens? — Comment connaitrions

nous les Loix, les Arretes, les Sentences, les Reglemens? —
Comment exposerions nous nos demandes? Comment Urions

nous les Reponses — Comment ferions nous nos informations

Comment defendrions nous nos Droits dans nos diffi-
cultes — Comment correspondrions nous avec les

Administrations Centrales et Cantonales, avec tous les Fonction-
naires Toujours par des interpretes, toujours par des

traductions. Quelle lenteur pour l'Execution des ordres Quelle

source d'obscurites et de malentendus Quel asservissement

a mille traducteurs vulgaires Quel complet abandon de nos

droits en leurs mains souvent peutetre inaptes Quel
incalculable danger Quel entassement de fraix pour les Publics

et les particuliers Quelle consumante depense 1

Si sous le Gouvernement de Berne, quoique favorises avec
le Pays de Yaud, de tous les avantages de Cliancellerie et de

Grefte Romand, de tous les moyens publics de communication,

nous avions encore souvent ä deplorer la difference des

langues, Que serait-ce aujourd'hui dans nbtre isolement
desastreux Si des les premiers momens de l'Unite de nötre

Republique, on a vu cette fatale difference des langues,

1 Une lettre de la meme epoque, ecrite par le sous-prefet du
Pays d'Enhaut, dans le meme but que ceile de Rossiniere, affirme
qu'il n'y avait, dans tout le district, que trois personnes connaissant
— quoique imparfaitement — la laneue allemande.
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deployer ses funestes effets ; Comment a t-on pu penser ä les

faire naitre lä oü ils n'existoient pas Non, la demande

qu'ont faite des Municipaux de Chateaud'Oex et de Rouge -

mont, d'etre reünis ä un Canton Allemand, ne se conqoit

pas mieux que Ton ne concevait celle de Gessenay demandant

ä etre reunis au Canton de Vaud.

Y° Y aurait-il done quelque raison assez majeure pour
passer sur de pareilles consequences Y aurait-il pour laisser

subsister nötre union, quelque obstacle assez insurmontable

pour lui faire ceder toute consideration Seroient-ce les

relations d'amitie de parente dans le Pays Allemand Mais
la langue nous en eloigne sans cesse C'est au Pays de Yaud

que sont transplants nos fils, nos freres, nos parens, la

moitie peutetre des Citoyens originaires de nos montagnes

— Serait-ce le Commerce Mais c'est avec le Pays de Yaud

que nous le faisons sans cesse C'est lui qui nous fournit
ses fruits, ses vins, ses bleds, toutes les productions
indigenes et etrangeres, C'est lui qui ecoule nos bceufs, nos fro-

mages, le produit de nos arts.
Serait-ce la localite Mais nos 3 Communes continent

dans toute leur Etendüe meridionale et sans interruption
dans une longueur de 3 a 4 lieues, au Pays de Vaud,
pendant qu'une seule, (celle de Rougemont,) touche ä l'orient
au Pays Allemand et encore dans une iigne qui a ä peine une

lieue de contact — Serait ce la facilite de communiquer
avec le chef lieu du Canton Mais Berne, par le plus court
chemin, est ä 19 lieües de Chateaud'Oex Commune intermediate,

Lausanne en est ä peine eloigne de 12 — Serait-ce

quelque adoucissement dans les Contributions Cantonales

reparties sur une plus grange Etendüe Mais les depenses

au contraire seroient decuplees, centuplees par les fraix de

traduction et de voyages Serait-ce le respect pour le voeu

des habitans Mais leur voeu s'est au contraire prononce
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dans les Assemblees generates, pour l'union au Leman Ce

vceu n'a jamais ete revoque et il ne peut l-'etre par quelques

Municipaux — leur demarche ne peut soutenir l'epreuve du

plus leger Examen, Nous ne saurions l'expliquer que par
l'interet que trouveroient ä ses succes 3 ou 4 individus
influents qui possedent ou croyent posseder la langue Alle-
mande et qui seroient les seuls ä se feliciter des embarras

insupportables ä tous les autres.

VI0 Nous pourrions parier encore du militaire, de cette

partie si importante a l'Etat. Quel Corps formerions nous

dans notre petitesse Avec qui nous unirions nous sans de

grands inconveniens Comment pourrions nous payer notre
tribu a la defense Commune, aussi utilement que par une

entiere union ä ceux dont nous entendons la langue

VII° Nous pourrions parier de la Religion, de nos

rapports avec ses Ministres, avec le Conseil d'Education ; de

cet objet si essentiel sous tous les points de vüe publics et

particuliers.
Puisque rien ne conduit ä nötre demembrement et que

mille obstacles s'y opposent, II nous parait de toute
Evidence, qu'il ne doit pas avoir lieu, au moins par rapport ä

nötre Commune. Et que le lien qui nous a uni au Leman,
lien qui nous est essentiel sous tous les rapports ne doit pas

etre rompu. C'est lä nötre vceu et c'est celui que nous expri-
mons par notre Adresse sous date du 10 7bre 1 ä la Diete Hel-

vetique, au moment ou dans les agitations du Pays de Valid
au sujet de sa reünion ä Berne, les meines Membres des

Municipality de Chateaud'Oex et de Rougement, sollicitoient
dejä ce qu'ils ont demande de nouveau depths peu.

Rossiniere, le 2Öe Fevrier 1802.

Martin, President Municipal.
D. Martin, Greff.

11801.
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